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Quatre habitants de la petite île
indonésiennedePari poursuivent
Holcim, le plus grandproducteur
de ciment au monde, pour dom-
mages climatiques devant la jus-
tice suisse. Une audience préli-
minairemercredi décidera si leur
plainte est recevable.

Des experts considèrent que la
quasi-totalité des 42 hectares de
cette île, située à une quarantaine
de kilomètres au nord de Jakarta,
pourrait être engloutie d’ici 2050.
Et selon l’Entraide protestante
suisse (EPER), une ONG qui sou-
tient les insulaires, Pari a perdu
11% de son territoire en onze ans.

Cette affaire s’inscrit dans un
mouvement international plus
large consistant à demander
aux grandes entreprises d’assu-
mer leurs responsabilités face au
changement climatique qui af-
fecte les moyens de subsistance
demillions depersonnes, surtout
dans les pays du Sud.

Les plaignants réclament
desmesures à Holcim
L’audience visant à déterminer la
recevabilité de cette plainte, dé-
poséedébut 2023, se tiendramer-
credi à Zoug où se trouve le siège
du géant helvétique du ciment.
Elle pourrait faire date, pour les
plaignants des pays en dévelop-
pement affrontant les géants in-
dustriels.

Les plaignants réclament cha-
cun 3600 francs à l’entreprise
pour des dommages et des me-
sures de protection telles que la
plantation de palétuviers et la
constructiondebrise-lames.Deux
d’entre eux sont arrivés enSuisse.

Selon les défenseurs de l’envi-
ronnement, la fabrication de ci-
ment est responsable de près de
8% des émissions de CO2 dans le
monde.Holcim,qui a revendu ses
activités indonésiennes à un ci-
mentier local en 2019, affirme ce-
pendant être «profondément en-
gagé à agir pour le climat», tout
en maintenant dans un commu-
niqué que «la question de savoir
qui est autorisé à émettre combien
deCO2»devrait relever«du légis-
lateur et non d’un tribunal civil».

Lamenace du
dérèglement climatique
«J’espère que cette affaire de-
viendra une source d’inspiration
pour lesvictimesdu climat» à tra-
vers lemonde, a déclaré devant la
presse à Lausanne Asmena, une
plaignante, s’exprimant via un
traducteur. Cette mère de trois
enfants, âgée de 42 ans, affirme

avoir déjà perdu sa ferme d’al-
gues marines à cause des inon-
dations, qui ont aussi ravagé son
élevage de poissons en charriant
dupétrole.Cette année,elle l’avait
commencé avec 500alevins,«et il
n’en reste plus que neuf», a-t-elle
déclaré, ajoutant que ses revenus
étaient «nuls».

Selon les habitants de l’île, les
inondations d’eau salée ont, ces
dernières années, augmenté en
ampleuret en fréquence, endom-
mageant les habitations et les
moyens de subsistance.

Unautreplaignant,Arif Pujian-
to, 54 ans, est mécanicien et ges-
tionnaire de plage. «La crise cli-
matique est la plus grande me-
nace pour ma vie», a-t-il lancé,
via un traducteur. Il a décrit com-
ment les inondations sévères sur
la plage de Star Beach avaient ré-
duit l’étendue immaculéede sable
de neuf mètres depuis 2021, dé-
tournant les touristes essentiels
à ses revenus.

Les marées montantes at-
teignent régulièrement sa mai-
son en bambou, pourrissant les
murs et contaminant sonpuits, le
forçant à acheter de l’eau potable
à prix élevé poursa famille.Le pe-
tit atelieroù il répare desmotos et
des moteurs diesel a également
été inondé à plusieurs reprises,
rouillant son matériel, a-t-il ra-
conté. Si le tribunal suisse refuse
d’examiner l’affaire,Arif Pujianto
a confié qu’il craignait de «perdre
sa plage, son île, et aussi sa vie».

Première plainte de ce type
pour une société suisse
Les litiges impliquant gouverne-
ments et entreprises fortement
consommatrices d’énergies fos-
siles se sont multipliés ces der-
nières années, mais cette affaire
marque la première action de ce
type contre une grande entre-
prise de ciment.

C’est aussi la première plainte
déposée par des Indonésiens
contre une entreprise étrangère
pour des dommages liés au cli-
mat et la première fois qu’une
entreprise suisse est poursuivie
pour son rôle présumé dans de
tels dommages.

En outre, les plaignants de-
mandent une réduction de 43%
des émissions de gaz à effet de
serre d’Holcim d’ici 2030 et une
réduction de 69% d’ici 2040,
l’EPERaffirmant que l’entreprise
serait ainsi en conformité avec
l’objectif de l’Accord de Paris sur
le climat de limiter le réchauffe-
ment climatique à 1,5 °C. (AFP)

La plainte contre Holcim
sera évaluéemercredi
Justice Quatre Indonésiens poursuivent
le cimentier suisse pour dommages
climatiques. Une audience préliminaire
aura lieu à Zoug.

Solaire Les propriétaires d’ins-
tallations solaires pourraient ne
plus bénéficier d’un prix mini-
mal garanti lorsqu’ils réinjectent
de l’électricité.Dans le cadre d’un
accord sur l’électricité avec l’UE,
le Conseil fédéral veut adap-
ter les conditions de l’obliga-
tion de reprise. Les tarifs mini-
maux garantis pour les installa-
tions demoins de 150kWseraient
supprimés, indique l’Office fé-
déral de l’énergie (OFEN) dans
une lettre au conseiller natio-
nal Benoît Gaillard (PS/VD), que
Keystone-ATS s’est procurée. Le

directeur de l’OFEN, Benoît Re-
vaz, a également confirmé l’in-
formation. «LeMatinDimanche»
et la «SonntagsZeitung» ont af-
firmé dimanche que la suppres-
sion de la disposition garantis-
sant un tarif minimum concer-
nerait les propriétaires d’environ
250’000 installations solaires in-
jectant de l’énergie dans le ré-
seau, soit près de 95% de toutes
les installations du pays. La po-
pulation suisse avait accepté cette
garantie légale l’an dernier à près
de 69%, dans le cadre de la révi-
sion de la loi sur l’électricité. (ATS)

Les tarifs minimauxmenacés
en cas d’accord avec l’UE

Florent Quiquerez Berne

Un manque à gagner de 1,7 à
1,8 milliard pour les collectivi-
tés publiques: ce chiffre fait par-
tie des arguments avancés par
les opposants à l’abolition de
la valeur locative. Estimant que
cette réforme fiscale «comporte
des risques» que l’introduction
d’une taxe sur les résidences se-
condaires ne saurait combler, la
Conférence des gouvernements
cantonaux appelle, elle aussi, à
voter non. «Il n’est absolument
pas certain que le projet consti-
tutionnel proposé permette de
compenser les pertes financières
des cantons touristiques et de
montagne.»

Mais quel serait vraiment les
répercussions financières de la
suppression de la valeur locative
en Suisse romande? Faudrait-il
augmenter les impôts? Pour le
savoir, nous nous sommes inté-
ressés à la situation des six can-
tons romands. Et les résultats
détonnent. Si Valais, Fribourg,
Neuchâtel et le Jura devraient
se serrer la ceinture avec moins
de rentrées, Vaud et Genève
engrangeraient plus d’argent
qu’aujourd’hui.

«L’effet d’une suppression de
la valeur locative, avec suppres-
sion totale de toutes déductions
(travaux d’entretien, travaux
destinés à économiser l’éner-
gie, intérêts passifs, etc.), cor-
respondrait non pas à une perte
fiscale mais à un gain fiscal (im-
pôt cantonal sur le revenu) de
l’ordre de 61 millions par an»,
confirme ainsi le Département
des finances du canton de Ge-
nève. Et les services de Nathalie
Fontanet de préciser «qu’il faut
ajouter à ce gain l’impact égale-
ment positif concernant l’impôt
communal sur le revenu pour les
45 communes genevoises, estimé
à environ 20millions de francs».
Genève empocherait donc plus
de 80 millions de recettes fis-
cales supplémentaires.

Du côté vaudois, le Dépar-
tement des finances dit ne pas
pouvoir répondre à nos ques-
tions, étant donné qu’elles cor-
respondent à une interpella-
tion pendante au Grand Conseil
vaudois. Or, «le gouvernement
se doit de donner la primeur de
ses réponses, qui sont en prépa-
ration, au parlement».

Toutefois, selon nos infor-
mations, le Conseil d’État a dis-
tribué une note à la députa-
tion vaudoise à Berne. Datée de
mai 2025, elle confirme là aus-
si un gain fiscal pour le Canton.
À court terme, l’abolition de la
valeur locative devrait entraî-
ner entre 20 et 50 millions de
recettes supplémentaires pour
le Canton. Une évaluation à in-
terpréter avec prudence, estime
encore le gouvernement.

L’effet actuel et futur
de la valeur locative
Que Vaud et Genève sortent ga-
gnant de la réforme, voilà qui
fait réagir tant le camp du non
que celui du oui. «Cela montre
bien que l’argument des oppo-
sants, qui mettent en avant le
manque à gagner fiscal, ne tient
pas», réagit le conseiller natio-

nalMichaël Buffat (UDC/VD), un
des rares élus romands àmouil-
ler la chemise pour abolir la va-
leur locative.

Le Vaudois ne souhaite tou-
tefois pas s’attarder trop long-
temps sur ces chiffres. «Ils cor-
respondent à une réalité à un
moment précis.Mais cela ne pré-
figure en rien ce qui pourrait se
passer ces prochaines années. En
fonction des déductions que les
cantons pourraient mettre sur
pied pour les rénovations éner-
gétiques, de la hausse ou non
des taux hypothécaires et de la
création d’un éventuel impôt sur
les résidences secondaires, il est
impossible de faire des scéna-
rios réalistes de la fiscalité. Pour
moi, il faut donc revenir à l’es-
sentiel de cette votation: l’aboli-
tion de la valeur locative. Il faut
en finir avec ce revenu fictif. Ce
sera bon pour les propriétaires,
notamment les retraités et les
primo-accédants.»

Pour le sénateur Pascal Brou-
lis (PLR/VD) qui fait campagne
pour le non, l’analyse est tout
autre. «Oui, certains cantons
vont engranger plus d’impôts
si l’abolition de la valeur loca-
tive est actée. Mais cette situa-
tion doit nous inquiéter, car elle
aura un impact négatif sur la ré-
novation et l’entretien du parc
immobilier.»

Et de faire cette démonstra-
tion: «Aujourd’hui, quand vous
achetez une maison, vous vous
endettez. Souvent vous faites
aussi des travaux. Et commevous
pouvez déduire tant les intérêts
de la dette que le montant des
rénovations, vous payez moins
d’impôts, voire pas du tout, si
les travaux sont conséquents.
Si demain ces déductions dis-
paraissent, le Canton sera plus
riche, car il récupérera cet impôt.
Mais en face, les propriétaires ré-
fléchiront à deux fois avant d’in-
vestir dans leur bien. Ce sera au-
tant d’argent qui ne sera plusmis
en circulation dans l’économie
locale, celle desmaçons, desme-
nuisiers, des sanitaires, etc. Au-
tant d’artisans et d’ouvriers qui
aujourd’hui ne sont pas au chô-
mage et qui paient donc des im-
pôts.» Ce qui, selon lui, pourrait
ne plus être le cas demain.

Les autres cantons romands
vont perdre de l’argent
Reste que cette réalité valdo-ge-
nevoise est une exception en
Suisse romande. À Fribourg,
le Conseil d’État envisage un
manque à gagner fiscal, pour le
Canton et les communes, allant
de 25 à 40millions. Le taux d’im-
position cantonal pourrait donc
augmenter de 1,7 à 2,4 points,
selon une réponse donnée par
le Conseil d’État au parlement
cantonal.

En Valais, la suppression de
la valeur locative grèverait les
caisses publiques de quelque
70 millions de francs, dont la
moitié concerne les communes.
Pour combler le trou dans les

caisses cantonales, il faudrait
augmenter les impôts de 4,5%.
L’instauration d’une taxe sur les
résidences secondaires pourrait
évidemment limiter le manque
à gagner. Mais en Valais, on rap-
pelle que les citoyens ont déjà
sèchement rejeté une idée simi-
laire en 2009.

ÀNeuchâtel, la suppression de
la valeur locative a été estimée à
une perte fiscale de 9,3 millions
de francs pour le Canton et à
5,1 millions pour les communes.
Mais les autorités nous indiquent
ne pas avoir fait de projections à
ce stade concernant d’éventuelles
hausses d’impôts.

Dans le Jura enfin, le manque
à gagner de l’impôt sur la valeur
locative est évalué à 9 millions.
Pour compenser la part canto-
nale, qui s’élève à 5 millions, la
quotité devrait passer de 2,85 à
2,90. Cela concernerait les im-
pôts sur le revenu, la fortune,
le bénéfice, le capital, les pres-
tations en capital, les gains im-
mobiliers et l’impôt à la source.

Vaud et Genève recevraient plus
d’impôts sans la valeur locative
Votation du 28 septembre Si la faîtière des cantons est contre son abolition, les effets
de la réforme ne seraient pas lesmêmes partout. Des cantons pourraient y gagner.

À la différence des autres cantons romands, Vaud et Genève (ici la rade) gagneraient davantage d’impôts
si la valeur locative était abolie. Lucien Fortunati

«Cette situation
doit nous inquiéter,
car elle aura
un impact négatif
sur la rénovation
et l’entretien
du parc
immobilier.»

Pascal Broulis
Conseiller aux États (PLR/VD)

«Celamontre bien
que l’argument
des opposants,
quimettent
en avant lemanque
à gagner fiscal,
ne tient pas.»
Michaël Buffat
Conseiller national (UDC/VD)


